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SERVICE DE SANTÉ DES GENS DE MER
DOCUMENTATION A DESTINATION DES MINEURS ET DE LEURS PARENTS

Madame, Monsieur,

Votre enfant rentre en formation pour devenir marin. C’est une profession qui est réglementée au niveau médical. La visite médicale est un événement OBLIGATOIRE et d’une grande importance.

Jusqu’à sa majorité il devra être, au moins, accompagné lors de sa première visite d’un de ses parents (ou tuteur légal).

Vous devrez apporter et transmettre par mail au service de santé concerné :
· À la première visite,
· Le questionnaire de santé ci-joint,
· Les autorisations parentales de consultation,
· L’autorisation d’informatisation des données.

· À toutes les visites (initiales ou réévaluation d’aptitude) : le carnet de santé avec les vaccinations à jour.

La visite se déroule de la manière suivante :
· Un entretien infirmier puis médical pour identifier les antécédents, vaccinations et éventuels problèmes physiques ou psychologiques.
· Une biométrie permettant d’évaluer l’acuité visuelle et auditive ainsi que de dépister un trouble de la vision des couleurs.
· Un test urinaire permettant la recherche de certaines anomalies et de savoir si certaines drogues ou médicaments sont consommés.
· Un examen clinique effectué par le médecin en présence d’un représentant légal de l’enfant ou d’une tierce personne.

À l’issue de cette consultation un certificat d’aptitude à la navigation est délivré. Votre enfant peut être déclaré :
· « Apte Toutes Fonctions Toutes Navigations » avec ou sans restrictions de durée ou d’éloignement
· « Apte à la navigation sauf le commandement et la veille » avec ou sans restrictions de durée ou d’éloignement
· « A revoir » : dans ce cas des éléments médicaux complémentaires seront nécessaires au médecin pour se prononcer. Ils devront être transmis dans les plus brefs délais au service de santé qui vous a reçu.
· «  Inapte à la navigation » : cette décision peut être contestée selon les modalités qui vous seront expliquées par le médecin.

Lorsqu’une aptitude est prononcée, le rendez-vous de renouvellement est à prévoir au moins 6 semaines avant l’échéance de validité.
Les rendez-vous de renouvellement peuvent être pris directement par internet via le portail du marin : https://enm.mes-services.mer.gouv.fr
Pour tout renseignement complémentaire, vous pouvez contacter le SSGM de votre choix.
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AUTORISATION PARENTALE POUR LES MINEURS




Je soussigné(e), Madame, Monsieur : _______________________________________
en qualité de mère / père / tuteur légal (1)

· J’autorise le médecin et l’infirmier du Service de Santé des Gens de Mer à réaliser l’examen de mon enfant afin de déterminer son aptitude à la navigation :

Nom : __________________________________________________________________________

Prénom : ________________________________________________________________________

Date de naissance :_______________________________________________________________

· Je m’engage à prendre connaissance du résultat de cette consultation.

· Je m’engage à communiquer au médecin des gens de mer toutes les informations utiles qui pourraient être demandées à l’issue de la consultation.

Fait à ________________ Le________________________________________

Signature du parent ou du tuteur légal :
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